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David Le Breton, Sociologie du corps, Presse Universitaire de 

France, Collection Que sais-je ? 2012, p 92, VI Le corps 

handicapé 

 

La relation sociale nouée avec l’homme souffrant d’un « handicap » 

est un analyseur fructueux de la façon dont un groupe social vit sa relation 

au corps et à la différence. Or, une forte ambivalence caractérise les 

relations que nouent les sociétés occidentales avec l’homme souffrant d’un 

handicap. Ambivalence que celui-ci vit au quotidien puisque le discours 

social lui affirme qu’il est un homme normal, membre à part entière de la 

communauté, que sa dignité et sa valeur personnelle ne sont en rien 

entamées par sa conformation physique ou ses dispositions sensorielles, 

mais en même temps, il est objectivement marginalisé, tenu plus ou moins 

hors du monde du travail, assisté pour les aides sociales, mis à l’écart de la 

vie collective du fait de ses difficultés de déplacement et d’infrastructures 

urbaines souvent mal adaptées. Et surtout toute sortie, quand il l’ose, est 

accompagnée d’une myriade de regards, souvent insistants, regards de 

curiosité, de gêne, d’angoisse, de compassion, de réprobation. Comme si 

l’homme ayant un handicap devait susciter à son passage le commentaire 

de passant.  

Nos sociétés occidentales font du « handicap » un stigmate, c’est-

à-dire un motif subtil d’évaluation négative de la personne. On parle 

d’ailleurs à son égard de « handicapée », comme s’il était son essence 

d’homme d’être un « handicapé » plutôt que d’« avoir » un handicap. Dans 

la relation avec lui s’interpose un écran d’angoisse ou de compassion dont 

l’acteur valide s’efforce bien entendu de ne rien révéler. « On demande à 

l’individu stigmatisé, dit E. Goffman, de nier le poids de son fardeau et de 

ne jamais laisser croire qu’à le porter, il ait pu devenir différent de nous ; en 

même temps, on exige qu’il se tienne à une distance telle que nous 

puissions entretenir sans peine l’image que nous nous faisons de lui. En 

d’autres termes, on lui conseille de s’accepter et de nous accepter, en 

remerciements naturels d’une tolérance première que nous lui n’avons 

jamais tout à fait accordée. Ainsi, une acceptation fantôme est à la base 

d’une normalité fantôme. »10 Le contrat tacite qui préside à la rencontre 

entre un homme ayant un handicap et un homme « valide » tient de le fait 

de s’accorder mutuellement à faire semblant que l’altération organique ou 

                                                           
10 E. Goffman. Stigmate. Les usages sociaux des handicaps. Paris, Minuit, 1975 (trad. 
Franç.) A Blanc Le handicap ou le désordre des apparences, Paris, Armand Collin 2006. 
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sensorielle ne crée aucune différence, aucun obstacle, même si l’interaction 

est secrètement obsédée par ce point qui prend parfois une formidable 

dimension. 

 Dans les conditions ordinaires de la vie sociale, des étiquettes de 

mise en jeu du corps régissent les interactions. Elles circonscrivent les 

menaces susceptibles de venir de ce que l’on ne connait pas, elles jalonnent 

de repères rassurants le déroulement de l’échange. Le corps ainsi dilué dans 

le rituel doit passer inaperçu, se retrouver chez l’autre, comme dans un 

miroir, ses propres attitudes et une image qui ne le surprenne pas, ni ne 

l’effraie. Nous l’avons vu, l’effacement ritualisé du corps est socialement de 

mise. Celui, qui de manière délibérée ou à son corps défendant déroge aux 

rites qui ponctuent l’interaction suscite la gêne ou l’angoisse. La régulation 

fluide de la communication est rompue par l’homme tributaire d’un 

handicap qui saute trop facilement aux yeux. La part d’inconnu devient 

difficile à ritualiser : comment aborder cet homme assis dans un fauteuil 

roulant ou au visage défiguré ? Comment réagira à l’aide éventuelle 

l’aveugle que l’on souhaite aider à traverser ou le tétraplégique qui peine à 

descendre un trottoir avec un fauteuil ? Face à ces acteurs, le système 

d’attente n’est plus de mise, le corps se donne soudain avec une évidence 

incontournable, il se fait embarrassant, il n’est plus gommé par la bonne 

marche du rituel. Il devient difficile de négocier une définition mutuelle de 

l’interaction hors des repères coutumiers. Un « jeu » subtil s’immisce dans 

la rencontre, engendrant l’angoisse ou le malaise. Cette incertitude 

n’épargne pas davantage l’homme affecté d’un handicap qui s’interroge à 

chaque nouvelle rencontre sur la manière dont il sera accepté et respecté 

dans sa dignité. L’acteur disposant de son intégrité physique a alors 

tendance à éviter de s’infliger un malaise désagréable. 

 L’impossibilité qu’on puisse s’identifier physiquement à lui est à 

l’origine de tous les préjudices que peut rencontrer un acteur social sur son 

chemin : parce qu’il est vieux ou mourant, infirme, défiguré, d’une 

appartenance culturelle ou religieuse différente etc.  L’altération est 

socialement transformée en stigmate, la différence engendre le différent. 

Le miroir de l’autre n’est plus susceptible d’éclairer le sien propre.  A 

l’inverse, son apparence intolérable met en question un instant l’identité 

propre en rappelant la fragilité de la condition humaine, la précarité 

inhérente à toute vie.  L’homme porteur d’un handicap rappelle avec une 

force qui tient à sa seule présence l’imaginaire du corps démantelé qui 

hante nombre de cauchemars. Il crée le désordre dans la sécurité 

ontologique que garantit l’ordre symbolique. Les réactions à son égard 

tissent une subtile hiérarchie de l’effroi. Elles se classent selon l’indice de 
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dérogation aux normes d’apparence physique. Plus le handicap est visible 

et surprenant (un corps déformé, tétraplégique, un visage défiguré, par 

exemple), plus il suscite socialement une attention indiscrète allant de 

l’horreur à l’étonnement et plus la mise à l’écart est nette dans les relations 

sociales. Le handicap, quand il est visible, est un formidable attracteur de 

regards et de commentaires, un opérateur de discours et d’émotions. Dans 

ces circonstances, la tranquillité dont peut jouir n’importe quel acteur dans 

ses déplacements et le déroulement de sa vie quotidienne apparait comme 

un honneur, un brevet de bonne conformité. L’homme souffrant d’un 

handicap visible, quant à lui, ne peut plus sortir hors de sa maison sans 

provoquer le regard de tous. Cette curiosité sans relâche est une violence 

d’autant plus subtile, qu’elle s’ignore telle et se renouvelle à chaque passant 

croisé.  

 L’homme handicapé est un homme au statut intermédiaire, un 

homme entre-deux. Le malaise qu’il engendre tient également à ce manque 

de clarté qui entoure sa définition sociale. Il n’est ni malade, ni en bonne 

santé, ni mort, ni pleinement vivant, ni en dehors de la société, ni à 

l’intérieur, etc. Son humanité ne fait pas de doute et pourtant il déroge à 

l’idée habituelle de l’humain. L’ambivalence de la société à son égard est 

une sorte de réplique à l’ambiguïté de la situation, à son caractère durable 

et insaisissable.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



93 
 

Entretien entre Christiane Ney, personne aveugle et Emeline 

Basselin, étudiante à l’ENSA Nancy, à Moulins-Lès-Metz dans le 

domicile de Mme Ney, le 7 novembre 2015, en présence de son 

chien guide Faya. 

 

 

[14 heures – J’arrive au domicile de Mme Ney, je ne sais pas si elle vit 

seule ou si elle est des enfants, un mari. Je sonne. Une personne 

m’ouvre et m’accueille chaleureusement, je ne sais pas qui c’est. Est-

ce que c’est elle que je dois rencontrer ou est-ce que Christiane 

m’attend dans le salon. La personne me propose un thé et une chaise. 

Elle me propose plusieurs sortes de thés. Je choisis.] 

 

Emeline – Un thé vert s’il vous plait.  

La personne – Bien, par contre, je vais vous laisser le prendre, je sais 

que dans ce coin-là, il y a le thé à la menthe et dans celui-là le thé 

vert classique. 

 

[Je comprends alors que c’est Christiane. Pourtant quand elle m’a 

ouvert, rien ne semblait laisser paraitre qu’elle souffrait d’un 

handicap. Même quand elle marchait jusqu’à la cuisine.] 

 

Christiane – Chaque chose a sa place ici, tout est rangé. Et c’est moi 

qui range. C’est un moyen pour moi de me repérer, de trouver tout 

ce que je cherche facilement. Par contre, pour le ménage, c’est ma 

sœur qui vient une fois par semaine pour m’aider. Mais pour le reste, 

c’est moi qui fait tout, toute seule. D’ailleurs, j’ai dû apprendre à mon 

mari et à mes enfants à ne rien laisser trainer. Ce sont des pièges pour 

moi. De même, je ne sais pas si tu as vu, mais en hauteur, il n’y aucun 

obstacle. Oh si mon horloge, elle est belle non ? Mais regarde, on l’a 

accroché avec mon mari de sorte à ce que je puisse passer en 

dessous.  

[…] 

Il faut savoir que je suis née voyante. Puis j’ai été atteinte d’une 

malade du nerf optique qui m’a fait progressivement perdre la vue. 

J’ai perdu complètement la vue en 1977, j’avais 23 ans, j’étais mariée 
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depuis 2 ans et j’avais un enfant en bas âge. Ça m’a fait un coup au 

moral, j’étais perdue, je n’avais plus envie de rien faire. C’était très dur 

au début. J’étais dans l’attente de revoir un jour mais lorsque j’ai 

compris que ça n’arrivera pas, il a fallu se faire une raison. Ce qui m’a 

fait un électrochoc, plutôt celle qui m’a permis d’avancer sans qu’elle 

s’en rende compte, c’est ma belle-mère. En effet, elle me voyait 

aveugle, incapable d’assumer mon rôle de femme mais surtout de 

maman. Elle ne croyait pas que je pouvais faire des choses, elle disait 

« Laisse je vais t’aider, je vais le faire à ta place ». Elle m’énervait à me 

dire ça. Après tout, je suis aveugle mais il y a des choses que je suis 

encore capable de faire. Du coup, je lui ai demandé de prendre le 

petit et de partir faire des courses. Et là, j’ai fait le ménage, j’ai tout 

rangé. Et quand elle est rentrée, elle s’est étonnée de la propreté de 

la maison mais surtout que c’était moi qui avait fait ça.  

Un autre exemple qui va sûrement t’étonner mais regarde ce pull [dit-

elle en montrant le pull qu’elle porte sur elle] c’est moi qui l’ait fait. 

Et oui je tricote ! Bon je demande de l’aide à mon mari pour mesurer 

pour essayer sur moi mais c’est moi qui l’ait fait.  

 

Emeline – C’est grâce à elle que vous avez pu vous rendre compte 

que vous pouviez vous débrouillez seule, mais comment ça se passe 

à l’extérieur ? Est-ce que vous marchez avec une canne ? 

 

Christiane – Avant toute chose, lorsque je prévois de sortir seule, oui 

seule parce que avec mon mari, c’est différent, on prend la voiture. Je 

ne peux pas conduire, il faut donc que je prévois mon itinéraire. 

Maintenant avec les téléphones, c’est plus facile, on met le GPS et on 

est parti. Alors qu’avant, il fallait que je fasse avec des repères 

physiques. A ton avis, on fait comment ?  

 

Emeline – Je ne sais pas, le nombre de pas ?  

 

Christiane – Oui c’est vrai, on peut. Mais imagine, en plus de se 

concentrer sur les bruits alentours, sur les obstacles avec la canne, il 

faudrait qu’on compte le nombre de pas. C’est vrai que le fait d’avoir 

perdue la vue a amélioré ma capacité de concentration. Mais c’est 
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déjà assez fatiguant et stressant de sortir. Non on prend des repères 

simples, par exemple, pour aller chez le boulanger, je sais que je dois 

rester sur le trottoir de gauche, traverser 4 passages piétons et après 

je fais quelques pas et c’est sur la droite. On se sert de repères 

physiques et sonores par exemple un cours d’eau etc. C’est qui est 

difficile aussi à l’extérieur, on ne sait pas s’il ne va pas y avoir un 

imprévu, des travaux. Le chien marche toujours le long des bâtiments, 

il nous évite les obstacles. C’est plus facile avec un chien qu’avec la 

canne. Le chien s’assoit à chaque intersection, passage piétons. Je ne 

sais jamais ce qu’il évite quand il effectue un contournement, si j’ai 

pas de repère sonore. Pour les marches, le chien met ses deux pattes 

avant sur la marche et je le sens dans le harnais que c’est différent. 

Elle me présente beaucoup de choses, par exemple, je peux lui 

demander la boite aux lettres, les poubelles, les poignées, les sièges 

dans le bus. Il met sa tête sur le siège pour ce que je m’assois. Pour 

les escaliers, il s’arrête en bas ou en haut et m’amène à la rampe. Il 

attend que je lui dise « En avant » pour descendre. C’est pratique les 

rampes, ça nous guide, ça nous dit quand on tourne etc. Le problème 

dans les escaliers, c’est les contremarches, parce que quand on ne 

voit pas, on a tendance à mettre tous les pieds et ça fait mal. 

 

Emeline – Comment ça se passe quand vous arrivez dans un 

bâtiment, comment vous faites pour vous repérer ? pour savoir où 

vous êtes ? Quelles sensations vous percevez du bâtiment ?  

 

Christiane – Alors quand j’arrive dans un bâtiment, j’arrive à peu près 

à savoir si je suis dans un grand hall ou dans une petite pièce.  Si je 

suis dans un hall d’entrée, souvent ça résonne, en plus, il n’y a pas de 

meubles. En général, quand les gens me voient en position d’arrêt, 

les gens m’appellent « Madame ». J’identifie alors d’où vient le son, il 

vient de 10heures –11h et je dis au chien « en avant ». En général 

quand je dis ça au chien, hop il y va. Alors je ne sais pas s’ils lui font 

un signe ou quoi, mais en tout cas je sais qu’il y va. Après j’ai besoin 

de l’aide humaine, j’ai besoin qu’on me dise où aller, comment y aller. 

Surtout que parfois, le chien est pas admis.  
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[…] Maintenant dans les banques, il n’a plus personne. Alors que moi 

j’ai besoin de l’aide humaine. Alors j’ai une banque sur internet. 

L’ordinateur me dit tout, comme le téléphone qui parle. Il me dit ce 

qui a à l’écran, quand je frappe etc. 

 

Emeline – Les nouvelles technologies vous ont-elles changé la vie ?  

 

Christiane – Oh oui, c’est super, c’est une grande ouverture sur le 

monde, même si tout n’est pas accessible, ça nous apporte beaucoup, 

internet… La boite mail c’est impeccable pour communiquer avec les 

voyants, les non-voyants … 

 

Emeline – Du coup, c’est un clavier braille que vous avez ?  

 

Christiane – Ah non c’est le même ordinateur que vous, que mon 

mari, avec un clavier normal mais j’ai un logiciel supplémentaire. Je 

ne lui dicte pas non plus. Par exemple, le téléphone, j’ai un IPhone 4s. 

Sur l’IPhone, il ya Siri mais l’accessibilité, ce n’est pas Siri, c’est Voice 

over. Et il me dit tout. Regardez [Christiane sort son téléphone, et son 

doigt parcours l’écran. Selon le mouvement qu’elle fait, le téléphone 

lui indique les applications auxquelles elle a accès. Il parle, il parle.] Il 

dit tout, c’est gênant parfois, mais bon. Voice over me dit les lettres 

que je tape, quand je tape sur espace, il me dit les mots. Je ne peux 

pas me servir de la souris par contre, mais je me sers beaucoup des 

raccourcis pour manipuler. Les raccourcis sont propres à Voice over 

et propre à l’ordinateur. Je dois tout apprendre, bon je sais pas tout 

hein.  

 

Emeline – Par rapport à une personne valide, vous devez avoir une 

sacrée mémoire aussi entre les raccourcis que vous devez retenir, les 

itinéraires … 

 

Christiane – Oui c’est vrai, après il y a des choses que l’on enregistre, 

c’est automatique. Mais par rapport aux dates, aux agendas, il me 

faut de la mémoire pour me rappeler. Souvent je demande qu’on 

m’envoie un mail pour pouvoir le noter sur mon ordinateur, parce 
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que je ne me souviens pas toujours des dates. Et puis ça prend du 

temps par rapport à vous, il faut que je cherche.  

 

[…] 

Emeline – Pour le choix de votre maison, qu’est ce qui a primé ?  

 

Christiane –Avant, nous habitions à Forbach. Le premier critère c’était 

d’habiter dans une grande ville avec des bus surtout. On voulait une 

maison pour les chiens, pour avoir un terrain. On allait forcément être 

en périphérie, mais je voulais être sur un circuit de bus. Je voulais une 

maison de plain-pied avec le terrain, qu’il n’y ait pas des marches 

partout, au cas où qu’il y ait une urgence avec le chien. Quand on a 

visité la maison, c’est mon mari qui me l’a décrite. Mais je me sentais 

oppressée parce qu’il n’avait pas fait encore de déménagement, il y 

avait trop de meubles. On a tout refait à notre gout avec mon mari et 

du coup maintenant je m’y sens bien. [Elle se lève et me fait faire le 

tour du propriétaire, racontant sa vie, comment elle a choisi de 

changer la cuisine… Elle s’excuse parce que ça doit être le bazar, ou 

qu’elle n’a pas passé le balai. C’était intéressant et drôle parfois, elle 

avait les mêmes préoccupations de moi dans sa maison. Seule sa 

façon de se déplacer diffère de la mienne, sans ses chiens, elle se sert 

de ses mains, de ses pieds, de façon discrète pour savoir où elle met 

les pieds.] 

 

Emeline – Est-ce que vous déplacez plus avec le chien ou avec la 

canne ? Est-ce que vous faites avec les deux ?  

 

Christiane – Non non c’est le chien ou la canne. C’est beaucoup plus 

facile le chemin avec le chien qu’avec la canne. La canne ne détecte 

pas tous les obstacles en hauteur. Par exemple, quand je passe le long 

d’un bâtiment, si les volets ne sont pas bien fermés, on peut se les 

prendre. Alors que le chien va les éviter. C’est comme quand on 

marche le long du trottoir, s’il y a une camionnette garée, on peut se 

prendre le rétroviseur dans la tête. Le chien arrive à anticiper 1m70-

1m80. Près de l’église, il y a un saule pleureur quand c’est le 

printemps, il le taille c’est bon, mais quand il pousse je me prends les 
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feuilles dans la figure. Alors je râle après le chien, et je lui dis 

« attention hauteur » comme ça, à force elle fait attention.  

[…] 

Ce qui est bien aussi, ce sont les bandes podotactiles(podo : parce 

qu’on les sens avec les pieds), ou d’éveil à la vigilance. Grâce à ça, on 

sait si on est en sécurité ou pas, si on est sur le trottoir ou sur la route.  

[…] 

Il y a beaucoup d’endroits où je n’irais pas seule si je n’avais pas le 

chien. Par exemple le métro à Paris, je ne me vois pas dans le métro 

avec une canne, surtout que je suis pas une parisienne. Avec le chien, 

je ne sens forte, très forte. En fait, J’ai bien accepté mon handicap. Je 

vis avec. Je dis bien je vis avec, parce que je n’ai pas le choix. Mais je 

sais aussi, j’ai admis que je peux faire pleins de choses mais que j’ai 

toujours des limites. Et puis j’ai appris aussi à demander de l’aide. Je 

dis « S’il vous plait, est-ce que quelqu’un peut m’aider ? Il faut que je 

me rende là » Il y a toujours 3 à 4 voix qui me répondent.Les gens 

sont toujours prêts à aider mais ils ne savent pas comment faire. 

Quand je suis avec le chien, je me sens forte, à l’intérieur je veux dire. 

Je sais que je peux demander de l’aide et tout. Avec une canne, 

j’aurais plus de difficulté à le faire.  

 

Emeline – Est-ce que vous diriez que le chien vous aide dans ces 

moments-là ?  

 

Christiane – Oh oui. Je dirais que le chien est un trait d’union vers le 

contact social. Je dis toujours que mon chien est mon ministre des 

relations sociales. Il m’a vraiment permis de reprendre contact avec 

le monde extérieur. Quand on a un chien guide, les gens viennent 

vers vous, ils vous demandent comment il s’appelle, il a quel âge etc. 

Et ça se voit le changement est flagrant. En plus de ça, le chien m’a 

permis de reprendre confiance, l’assurance. Par exemple, j’ai un ami 

qui vient d’avoir son chien guide d’aveugle. Et on m’a dit qu’il avait 

changé, qu’il se tenait plus droit alors qu’avant, il se tenait vouté. Ce 

n’est pas la première fois qu’on me fait la remarque. Mais il avance 

en conquérant à ce qu’on m’a dit. Ceux qui font la demande pour 

avoir un chien c’est ceux qui souhaitent avancer, qui se donnent les 
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moyens d’avancer. Ceux qui font la demande, c’est ceux aussi qui 

vont sur l’informatique. Il y a vraiment un fossé qui se creuse entre 

ces gens-là et les autres qui font rien. Eux ils subissent leur handicap. 

Moi, je me dis ce qui m’arrive, ce n’est pas de ma faute mais ce n’est 

pas non plus de la faute de la société, donc je vais faire un effort pour 

que la société m’accepte. Par contre, d’autres ne feront pas cet effort, 

parce que c’est pas de leur faute.  

 

Emeline – Je comprends tout à fait. Il est vrai que moi j’ai en quelque 

sort l’habitude de côtoyer le handicap. Ou plutôt mon frère, je sais 

comment l’aider. Néanmoins quand je me retrouve face à une 

personne en situation de handicap, je ne sais pas comment agir, 

comment je peux l’aider. 

 

Christiane – Ce n’est pas compliqué, il suffit juste de lui demander. 

« Vous avez besoin d’aide » Vous attendez, elle va vous répondre. Si 

elle vous répond « Non », ce n’est pas grave, c’est pour cette fois, 

peut-être que la prochaine fois, elle aura besoin. Ça arrive. La dernière 

fois, j’étais avec mon chien sur le bord du trottoir. Je lui fais faire ses 

besoins dans le caniveau. Il y a quelqu’un qui vient et qui me prend 

le bras, et qui me fait traverser. Et je lui dis « mais je ne veux pas 

traverser » mais comme j’étais au bord du trottoir, ils ont cru que 

j’hésitais. Et quand j’en parle avec d’autres, il y en a beaucoup à qui 

s’est arrivé. Alors entre nous, on dit toujours que l’aveugle est fait 

pour être sur le trottoir d’en face. [Rires] De même, quand vous 

croisez une personne handicapée (peu importe le handicap) avec une 

personne valide, vous vous adressez à la personne valide, c’est plus 

rassurant pour vous. Mais pour nous ? On est infantilisé. La dernière 

fois, j’étais en terrasse avec mon mari pour boire un verre. Un serveur 

arrive et demande à mon mari « Que souhaitez-vous boire 

monsieur ? » Mon mari lui répond. Et là le serveur se tourne vers moi. 

Il ne savait pas trop quoi dire. J’avais le chien et les lunettes, j’étais 

identifiée comme aveugle. Il ne savait même pas me nommer. Alors 

il dit à mon mari « Et pour euh… ? » Du coup, mon mari se tourne 

vers moi et me dit « Christiane, le serveur m’a dit de te demander ce 

que tu voulais boire ». C’est souvent que ça arrive. C’est déjà arrivé 
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que mon mari dise « Elle peut vous parler, elle ne mord pas et le chien 

non plus ». J’ai de la chance qu’il fasse ça. Alors que quand je suis 

avec d’autres personnes valides, souvent elles répondent à ma place. 

Et ça m’énerve. Ça veut dire qu’on est inexistant, ça nous infantilise, 

alors qu’on est tout à fait capable de répondre. Ce qui m’énerve aussi 

c’est que des gens se permettent de parler de moi comme si je n’étais 

pas là. Par exemple, la dernière fois à l’arrêt de bus, deux femmes 

parlaient ensemble. Et il y en a une dit à l’autre « Quand je vois cette 

pauvre aveugle… » en parlant de moi. Je me suis retournée et je lui ai 

répondu « Et bien je ne suis même pas pauvre » C’est gênant.  

En 1977, quand j’ai perdu la vue, je suis devenue très agressive. Je ne 

comprends même pas comment mon mari a pu me garder ! [Rire] 

J’étais en révolte, pourquoi moi… J’étais vraiment très agressive. Et 

puis avec le temps et le recul, j’ai digéré mon handicap. Aujourd’hui 

quand j’attends au niveau du passage piétons et qu’on me dit « Vous 

pouvez traverser, c’est vert », je le sais, j’ai eu le temps d’analyser mais 

je dis « Merci, bonne journée » alors qu’il y a 20 ans, j’aurais répondu 

« mais je sais !». Et les gens sont content de m’aider, ils ont fait leur 

bonne action. J’ai mûri, maintenant j’ai la confiance et le culot. Je 

n’hésite pas à rentrer dans les conversations quand on parle de moi. 

Alors qu’’avant, je rentrais en disant à mon mari « Tu te rends compte, 

ils m’ont dit que j’étais une pauvre aveugle », ça fait mal d’entendre 

ce genre de remarques. 

Je ne sais pas si c’est dû à la loi de 2005 mais on voit beaucoup plus 

de personnes handicapées qui sortent dans Metz notamment. 

 

Emeline – Vous parlez de la loi sur l’accessibilité des bâtiments ? Elle 

fait un peu râler les architectes parce que parfois c’est juste pas 

possible de faire ce qu’elle impose et puis les montants financiers 

sont pas supportables pour les commerces. 

 

Christiane – Oui c’est vrai que c’est cher. Et puis il y a l’APF11. Et eux 

ils ne sont pas rigides, ils ont des œillères, ils veulent tout comme 

tout le monde. Une fois en réunion à la mairie de Metz, c’était une 

réunion générale sur l’accessibilité, il y avait l’APF etc. Et eux ils ont 

                                                           
11 Association des Paralysés de France 



101 
 

« Oui, les gens ils passent pas la porte de devant dans une église, 

nous aussi on veut passer par là » alors qu’il y avait la possibilité de 

passer sur une porte latérale avec un fauteuil roulant. Mais l’APF 

refuse, c’est aberrant, ils disent « Oui mais moi je veux passer comme 

tout le monde. » Alors moi, je lui réponds tout fort « Oui mais tu n’es 

pas comme tout le monde, tu es en fauteuil ! » Ça a fait un froid dans 

la salle. J’ai repris « Faut arrêter, on va pas casser des bâtiments 

historiques, tout ça parce que tu veux passer par la porte d’entrée » 

Ils veulent qu’on les traite comme tout le monde mais eux ne se 

traitent pas comme tout le monde. Sinon ils réagiraient 

intelligemment. Ils sont durs les APFs très durs, et c’est eux qui font 

que beaucoup de choses ne se font pas. J’ai une amie qui prends des 

risques quand elle se promène en ville, elle s’obstine à vouloir faire 

comme tout le monde, mais je lui dis « T’as 4 sens alors que les autres 

en ont 5, tu n’es pas comme tout le monde. » Elle se met en danger, 

elle n’est pas en sécurité alors qu’elle pourrait prendre un chemin 

plus sécurisé, plus adapté pour elle, qui se déplace en canne. 

[…] Je finis toujours les formations de guidage que je fais en disant 

que le pourcentage de cons est le même partout. La cécité n’est pas 

une vertu, c’est juste un état. Quand j’ai dit ces deux phrases là, ça 

recadre un peu, les gens savent qu’ils peuvent toujours pour tomber 

sur des handicapés cons.  

[…] Cela fait plusieurs années que je côtoie donc le vice-président de 

l’association dont je fais partie. Avec moi, il a un langage courant, il 

me dit « tiens regarde ça » et il me met un objet dans les mains. Et la 

dernière fois, j’étais avec Laurent, une personne récemment aveugle 

et lui. Donc il dit à Laurent : « Tiens t’as vu … » et Laurent lui répond 

« Mais non tu sais bien que je ne vois pas ! » Du coup, il s’est dit 

« Mince faut que je fasse attention à la façon dont je parle avec lui, 

tu te rends compte «, mais moi je lui ais dis « Non tu ne changes rien, 

c’est son problème à lui, c’est lui qui vit mal son handicap, c’est lui 

qui veut te faire remarquer qu’il a un problème ». Ça fait partie du 

langage courant, au lieu de dire « j’ai vu un tel » c’est ridicule de dire 

« j’ai touché un tel ».  
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Emeline – Je suis contente de parler de ça avec vous, parce que il y a 

souvent cette gêne et on ne sait pas trop ce qu’on peut dire ou pas.  

 

Christiane – Ceux qui recadrent les voyant, c’est toujours eux qui ont 

un problème avec leur handicap. Ce n’est pas à vous de vous mettre 

mal.  

[…] 

 

Emeline – Qu’est ce qui est pour vous un espace agréable à vivre ? 

 

Christiane – Un espace où il n’y a pas de résonnances froides. 

 

Emeline – Comme les églises par exemple ?  

 

Christiane – Ça dépend, il y a certaines églises où il n’y a pas le coté 

chaleur mais il y a le coté serein. Je ne sais pas si c’est l’implantation 

qui fait ça, ou les bancs en bois, les tableaux. Mais quand je rentre 

dans un musée ou dans un espace public, il y a des résonances 

froides, un peu comme métalliques et c’est ça qui fait que ce n’est 

pas chaleureux. Il suffirait de mettre des tapis, qui absorberait la 

résonance. Certains bâtiments aussi nous donnent l’impression de 

grandeur, c’est perturbant, on a une sensation de vide. Après moi 

quand je rentre dans un bâtiment, ce n’est pas pour flâner, c’est pour 

faire quelque chose.  Mais en général, si j’ai le chien, je me déplace 

normalement, alors que si je n’ai pas le chien, je me déplace le long 

des murs, pas au milieu, pour pouvoir me repérer.  
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Entretien entre Elodie Heude, une personne aveugle et Emeline 

Basselin, étudiante à l’Ensa Nancy, en présence de son petit-ami 

et de ses chiens le 24 novembre dans son logement. 

 

[J’arrive à l’adresse indiquée, je suis en pleine centre-ville de Metz, il 

y a beaucoup de circulation. Je sonne, on m’indique que c’est dans le 

fond de la cour et qu’il y a deux marches pour accéder à 

l’appartement. Elodie m’accueille poliment, je salue son compagnon. 

Contrairement au logement de Christiane Ney, je m’étonne qu’il y ait 

beaucoup de choses sur le sol, surtout avec les propos que Christiane 

avait tenu.] 

 

 

Emeline – Bonjour, merci de me recevoir pour me parler de vous, 

comment vous vivez etc. [J’explique mon mémoire et pourquoi je suis 

là, elle sourit, elle se réjouit qu’on s’intéresse aux personnes aveugles. 

Elle est jeune plus jeune que moi et pourtant elle semble avoir eu plus 

de galères que moi dans la vie, plus forte] Alors commençons par le 

vif du sujet, on est chez vous, qu’est ce qui a été important pour vous 

dans le choix de votre logement ?  

 

Elodie – Je n’ai pas vraiment eu de critères de sélection, je m’adapte 

facilement à tout. Il ne faut plus qu’il y ait des marches partout, 

disséminée partout. S’il y a un étage, ce n’est pas un problème.  

 

Emeline – Vous êtes aveugle depuis longtemps ?  

 

Elodie – Je suis aveugle depuis toute petite, j’avais un an, du coup, je 

considère que c’est de naissance. Je ne perçois plus rien, même pas 

la lumière.  

 

Emeline – Pour sortir, je suppose que le fait d’être en ville vous facilite 

la vie pour vous déplacer ?  

 

Elodie – Oui c’est vrai, j’ai l’arrêt de bus juste à côté de chez moi, c’est 

pratique. Avant j’habite dans l’Oise, et il n’y avait que des transports 
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scolaires, un le matin et un le soir. Du coup, si je voulais sortir, je 

devais rester la journée en ville et c’était long et fatiguant. Alors que 

là c’est pratique, c’est bien desservi.  

 

Emeline – Comment faites-vous quand vous devez vous rendre dans 

un bâtiment public ?  

Elodie – Alors si c’est dans un bâtiment que je ne connais pas, je vais 

avoir besoin des gens, de leur demander des choses, il n’y a pas 

vraiment de repères. Ce qui peut aider, ce sont les bandes 

podotactiles et mais aussi les systèmes sonores.  

Mais quand on connait le bâtiment, ça va être des repères. Je ne sais 

pas si vous savez, si on vous a expliqué, mais moi par exemple je 

ressens les masses. Le mur à ma droite, je vais le ressentir, par contre 

la table c’est trop bas, je ne la sentirais pas. Je sens certains poteaux, 

je sens aussi si je me tourne quand une voiture passe, ou quand je 

passe sous un pont. C’est des bons repères, parce que ça peut aider 

pour compter, pour circuler. Je ressens les vides des rues et des 

porches et comme ça je compte et je sais que par exemple la 

troisième rue à droite après avoir fait un tout droit.  

 

Emeline – Vous savez comment vous percevez ça, par des sons… ?  

 

Elodie – Je ne sais pas, je saurais pas l’expliquer, c’est plutôt un 

ressenti. On l’a plus ou moins tous mais il y a des personnes qui le 

développent plus que d’autres, c’est comme les sens. Il y en a qui 

l’ont pas du tout mais moi je sais que je l’ai beaucoup. C’est un 

avantage comme un inconvénient.  

 

[Intriguée par cette révélation, j’ai choisi de me renseigner afin de 

comprendre, et il semblerait que les personnes aveugles seraient plus 

sensibles au mouvement d’air qu’elles sentent sur les visages 

notamment, ce qui leur permettrait de sentir les masses. Ce pourrait 

être une explication possible.] 
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Emeline – Un inconvénient comment ça ?  

 

Elodie – [elle se tourne et me montre son chien qui s’approche de 

nous] Au début, quand j’ai eu Hélium, c’était difficile. Avant quand 

j’avais la canne, ce sens me servait beaucoup, mais quand on est avec 

le chien, c’est lui qui gère. Alors au début ce que j’avais tendance à 

faire, c’était de me dévier d’un côté mais lui il dévie du sens ou c’est 

plus pratique pour nous. Si on va tous les deux dans des sens 

différents, ça ne peut pas aller. J’ai donc dû apprendre à faire 

abstraction de mon sens et de me fier qu’au chien. C’est le chien qui 

dirige. Mais quand je reprends la canne, ce sens me ressert surtout 

quand on balaie mal. Après, quand on est avec le chien, c’est lui qui 

choisit le chemin. Par exemple, il n’aime pas les plans inclinés pour 

les personnes handicapées, lui il préfère les escaliers. Moi ça me 

dérange.  

 

Emeline – Est-ce que vous lisiez le braille ?  

 

Elodie – Oui je le connais et je le lis. Je l’enseigne même à titre 

bénévole à une dame qui perd la vue. Mais c’est vrai qu’aujourd’hui, 

on a plutôt tendance à le délaisser, avec les nouvelles technologies 

et la synthèse vocale. Il y a beaucoup de gens qui disent que ce n’est 

pas forcément pratique. Après, moi je trouve ça utile de le connaitre 

pour par exemple faire les courses, les médicaments….  [Elle se lève 

pour me montrer un exemple de boite de gâteaux au chocolat] 

regardez c’est écrit « Biscuits petits déjeuner » bon on ne sait pas à 

quoi c’est, mais on sait que c’est pour le petit déjeuner [Rires] Après 

c’est pas toutes les marques qui font ça, c’est principalement la 

marque Auchan. Par contre, tout ce qui concerne les allergènes etc., 

là il faut demander de l’aider à un voyant ou sinon c’est possible de 

faire les courses par internet. Là, on peut voir la date de péremption, 

le prix … Parce que le prix, on l’a que à la caisse, tout comme les dates 

de consommation. 

 

 



106 
 

Emeline – Du coup, vous préférez faire les courses dans les magasins 

ou par internet ?  

 

Elodie – Quand je suis avec mon copain, ça va. Mais sinon je fais partie 

d’une association qui m’emmène faire les courses et là c’est bien.  

 

Emeline – Je sais qu’il y a certaines personnes qui n’aiment pas 

demander de l’aide, vous ça vous dérange pas ?  

 

Elodie – Avant, j’avais beaucoup de mal à le faire Mais de plus en plus, 

avec le temps, j’ai plus tendance à le faire parce que c’est utile C’est 

quelque chose qu’on nous apprend à faire, ça ne vient pas tout seul. 

On l’apprend notamment quand on fait la locomotion avec la canne, 

on ne nous apprend pas que à nous déplacer avec la canne mais aussi 

à demander son chemin, ou dans un magasin « est ce que vous 

pouvez m’indiquer un article ? » Je sais que maintenant j’hésite plus 

à le faire. Après, avec le chien, c’est plus facile, les gens viennent vers 

nous et nous demandent s’ils peuvent le caresser etc. C’est un vecteur 

social. 

 

Emeline – Ça fait longtemps que vous avez votre chien ?  

 

Elodie – C’est mon premier chien, ça fait deux ans que je l’ai. Et ça 

change vraiment la vie. Je sais qu’avec la canne, moi je n’aimais pas 

trop sortir et avec lui, c’est mieux. Déjà ça m’oblige à sortir, mais aussi 

on avance plus vite, c’est plus fluide. J’ai moins peur et c’est moins 

fatiguant. Lui, il gère les obstacles et moi les traversées. On a chacun 

notre travail. Maintenant, je me rends compte quand je reprends la 

canne, que c’est plus dur. Avant, je sortais peu, je n’aimais pas trop, 

je sortais souvent avec quelqu’un. Je n’allais jamais me balader. 

 

Emeline – Comment faites-vous pour évaluer la distance ? Au nombre 

de pas ?  

 

Elodie - Quand on est dans un endroit qu’on connait, c’est plutôt un 

ressenti, on sait qu’on ne va pas dépasser. Dans un lieu que l’on ne 
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connait pas, on a pas le choix de demander à quelqu’un ou sinon de 

se fier au GPS du téléphone.  

 

Emeline – Quand vous devez aller dans un endroit que vous ne 

connaissez pas, vous faites comment ?  

 

Elodie – Alors si c’est dans Metz, j’essaie de me renseigner sur les 

noms de rue pour voir où est ce qu’il m’emmène. Mais sinon je me 

fie au GPS, et on verra sur le tas. [Rire] Le problème c’est 

principalement les traversées. On ne sait pas si le feu vient de passer 

au vert etc. C’est vrai qu’il y a des voitures qui nous laissent passer, 

mais on nous dit de pas y aller quand on nous enseigne la canne, 

parce qu’on ne sait pas si c’est une voiture qui ralentit, qui va se garer 

etc.  On n’est pas en sécurité. Si c’est une route à double sens, le 

premier sens nous laisse passer mais on ne sait pas si le deuxième 

nous laissera passer.  

 

Emeline – Quel a été votre parcours scolaire ?  

 

Elodie –J’ai eu une scolarité normale jusqu’au collège où je suis allée 

dans un établissement spécialisé. Après, pour passer ma licence pro, 

j’étais dans un établissement normal. J’avais un ordinateur en braille 

pour noter les cours, les dossiers je les rendais sur clé USB ou je les 

imprimais. Les profs me donnaient aussi des cours sur clé USB ou ils 

faisaient retranscrire les choses par un service qui les transcrivait en 

braille ou en informatique.  

 

Emeline – Dans quel domaine souhaitez-vous travaillez ?  

 

Elodie – J’ai fait une licence pro Banque et Assurances. Dans l’idéal, je 

voudrais travailler en agence, mais les logiciels avec la synthèse 

vocale c’était trop compliqué. Le plus facile c’était le phoning, 

proposer des rendez-vous, appeler des gens leur vendre des choses, 

prendre des rendez-vous etc. mais bon ça me n’intéressait pas. Je 

préférais faire quelque chose dans le social, j’ai fait partie de 



108 
 

beaucoup d’associations pour sensibiliser, pour apprendre le braille, 

pour faire des randonnées etc. Je gère les plannings etc. 

 

Emeline – Est-ce que vous êtes déjà allée au Centre Pompidou Metz ?  

 

Elodie – Oui j’y suis allée à une séance spéciale, c’était des étudiants 

qui nous décrivaient les œuvre Les guides décrivaient les œuvres 

plutôt bien Mais après ça reste abstrait, on nous dit « C’est rouge, 

c’est bleu », moi le bleu je l’associe à la mer etc. Je saurais dire si une 

couleur est chaude, mais c’est ce qu’on m’a dit. Je ne sais pas si la 

représentation que je m’en fais correspond à la réalité. Mais bon le 

ressenti ne joue pas, c’est vraiment que la description.  

Au niveau du bâtiment de lui-même, ça avait l’air d’être un espace 

vaste, du coup c’est plus difficile pour se repérer. C’est plus facile de 

se repérer dans un espace de rue que sur une place par exemple. 

Mais bon avec le chien, c’est pratique, il nous aide beaucoup, alors 

qu’avec la canne, on peut louper des choses, comme si y’a un escalier 

en plein milieu de la place, si on le sens pas, on tombe. A Metz, c’est 

pratique, c’est vraiment une ville adaptée avec les bandes 

podotactiles, le Métis et les bus ils parlent (ils disent le nom des 

arrêts), après j’arrive à savoir selon le temps de trajet, les grands 

virages, les pavés etc… 

 

Emeline – Est-ce que comme Christiane, chaque chose a sa place ?  

 

Elodie – Euh … Non pas vraiment. J’essaie mais ça n’arrive pas 

toujours, j’essaie de le mettre dans le même coin. Mais bon, parfois il 

y a des choses qui cassent. Le seul truc que je ne veux pas c’est 

chercher trop longtemps.  

 

Emeline – Je vais vous poser une question bête, mais je suis curieuse. 

Il y a une légende qui dit que comme vous avez perdu un sens, vous 

percevez différemment les gens. Est vrai ?  

 

Elodie – Je ne dirais pas qu’on a des perceptions en plus par rapport 

à vous, mais simplement qu’on utilise différemment nos sens. On les 
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utilise beaucoup plus que vous. Quelqu’un qui voit, qui voudrait 

développer un sens, il pourrait. Pour percevoir les gens, je pense que 

c’est de l’intuition, mais bon selon la voix, on peut identifier si une 

personne est grande ou pas et chez les hommes notamment, on 

pourrait dire selon la résonance, s’il est gros ou pas. Mais sinon la 

personnalité etc. non c’est comme vous.  

[…] Après, les gens changent aussi d’attitude quand ils sont en face 

de moi que par rapport à une personne valide.  

Le copain d’Elodie – Par exemple, la première fois que mes parents 

ont rencontré Elodie, ils ne savaient pas comment faire. Ma mère 

voulait tout le temps l’aider, elle avait peur. Fin c’est normal quand 

on n’a jamais rencontré une personne malvoyante mais bon moi je 

sais qu’elle se débrouille alors je la laisse faire. Tant qu’elle ne me 

demande pas, je ne fais pas.  

 

Elodie – Oui puis moi je n’aime pas qu’on me mâche le travail, je 

préfère essayer de me débrouiller seule, pi si j’y arrive pas, là je 

demande. […] le handicap fait peur en général, fin ça dépend des 

gens. La dernière fois, j’étais en train de récolter des fonds pour une 

association au Leclerc. Et il y avait une dame qui s’est arrêté avec son 

enfant, et l’enfant lui demandait pourquoi j’avais un chien etc. Et du 

coup sa mère lui a expliqué, et je trouve que c’est bien que des 

parents fassent ça. Les enfants ont moins peur, ils posent plus les 

questions, ils ne tournent pas autour du pot, ils posent les questions 

comme ça leur viens, c’est vraiment naturel. On sent que les enfants 

s’intéressent, alors que les adultes, on sent qu’ils ont une retenue. […] 

Moi j’ai eu la chance que mes parents m’ont toujours laisser faire ce 

que je voulais depuis toute petite dans la limite de mes capacités, par 

exemple je skie. […] Pour m’habiller, j’ai un détecteur de couleur, du 

coup, pour assortir, je me fie à ce qu’on m’a dit au niveau des couleurs 

qui s’accordent. […] Quand je fais les courses, j’aimes mes mains 

partout, c’est mes yeux. C’est comme vous quand vous faites les 

courses, vous vous dites « Tiens je vais prendre ça » en le voyant. Moi 

je touche c’est ma façon de découvrir des trucs. […] De toute façon, 

le regard des gens vis-à-vis du handicap, c’est toujours pareil… C’est 

surtout de la méconnaissance en fait.  
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Son copain – C’est vrai que quand on prend le tram parfois, les gens 

nous regardaient, fin Elodie, bizarrement. Mais moi j’ai appris à passer 

au-dessus et à les ignorer.  

 

Elodie –Après le problème, ce n’est pas ça. Le regard des gens n’a pas 

trop le changer. Je sais que les gens parlent, et parfois pas 

discrètement, on croirait qu’on voit mais qu’on n’entend pas non 

plus. Après moi je laisse passer, je passe au-dessus. Mais je sais que 

c’est plus dur pour l’entourage. Ça les touche en fait qu’on puisse 

réagir comme ça avec moi. Mais ce que mon entourage doit 

comprendre, c’est que les autres ne savent pas, ils connaissent pas, 

ils sont pas dans son domaine-là, ils ont jamais vécu avec quelqu’un 

d’handicapé. Si on n’explique pas au gens, ils peuvent pas savoir. Mais 

bon je dis à mon entourage de me laisser gérer, parce que j’ai 

l’habitude, c’est à moi de faire ça. Je n’hésite pas à faire valoir mes 

droits quand par exemple, un vigil vient me dire que j’ai pas le droit 

d’être avec mon chien dans le magasin. Je peux expliquer les choses. 

[…] Après je comprends que ça puisse toucher notre entourage. Faut 

pas croire ça nous touche aussi handicapé, on sait qu’on nous 

regarde etc… Mais si on s’arrête à ça, on n’a pas fini et on fait plus 

rien. On serait tout le temps démoralisé, on laisse parler les gens. On 

explique aux gens qui s’intéresse mais bon ça sert à rien d’expliquer 

aux gens qui ne changeront pas d’avis.  
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Entretien entre Chantal Baguet, une personne aveugle et Emeline 

Basselin, étudiante à l’Ensa Nancy, en présence de son petit-ami 

et de ses chiens le 24 novembre dans son logement. 

 

Emeline – Bonjour, comme vous savez j’ai rencontré Christiane Ney 

et Elodie Heude, elles m’ont permis de voir différents cas. Elodie 

aveugle de naissance et Christiane malade depuis 23 ans.  

 

Chantal – Moi c’est encore différent, je vois encore la lumière. C’est 

une maladie que j’ai depuis la naissance. Au maximum, j’ai eu 2 

dixième. C’est une maladie dégénérative, au pire je pourrais ne plus 

voir la lumière. Mais bon quand on voit plus, on entend beaucoup 

plus. J’ai lu votre mail avec l’explication que vous avez écrit à propos 

de votre mémoire sur l’architecture. Et c’est vrai que physiquement 

on sent les passages de bâtiments, on sent quand il y a une chape 

au-dessus de nous, un balcon. Quand on voit plus, il faut bien qu’on 

se rattache à quelque chose. Après il y a des gens beaucoup moins 

sensibles c’est comme tout. On développe d’autres sens c’est sûr. 

Après plus ou moins différemment. Mais bon je pense que les voyants 

peuvent le faire. Ce serait intéressant qu’un voyant fasse le test de se 

bander les yeux pendant plusieurs jours, et je pense que lui aussi 

développerait des autres sens et s’adapterais. 

Justement une journaliste a fait ça pour un reportage. Le premier truc 

qui l’a perturbée, c’est qu’elle voulait savoir l’heure qu’il est. Elle était 

perdue dans le temps, elle était décalée, elle avait faim, elle avait 

envie de dormir. Elle voulait se faire à manger, oui mais comment ? Il 

y a une boite, mais qui y-a-t-il dedans. Un aveugle ne sait pas 

forcément la différence entre la nuit et le jour, il n’a pas la notion du 

temps, ce qui peut perturber le sommeil.  

[…] C’est fou quand j’y repense, je ne sais pas comment j’ai pu faire 

aussi facilement et vite confiance dans le chien guide, alors que les 

gens j’ai du mal. Ça fait seulement 3 ans que j’ai le chien.  

 

Emeline – Comment ça se fait que vous en avez eu que maintenant ? 

C’est quoi le déclic ?  
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Chantal – Le déclic c’est quand mon mari a eu une maladie. Et je me 

suis dits’il est plus là, tu es plus autonome, tu ne peux rien faire. En 

plus de ça, tu habites au fond de la campagne. […] Un ami m’avait 

parlé de l’association Chien-guides et m’avait dit que ça changeait la 

vie. Je suis allée par hasard aux portes ouvertes de l’association, et j’ai 

fait ma demande. A ce moment-là, j’ai dû reprendre des cours de 

locomotion avec la canne, parce qu’il faut gérer la canne pour pouvoir 

avoir un chien. C’est perturbant la transition entre le travail avec la 

canne et le travail avec le chien. Parce qu’avec le chien tu as 

seulement les repères avec les pieds, il n’y a que les pieds qui sont en 

contact avec le sol Mais le travail avec la canne nous permet 

d’apprendre l’orientation. On faisait des exercices où on devait 

réfléchir après coup sur les distances parcourues à pied, le nombre 

de portes d’entrées qu’on peut croiser…. Au fur et à mesure de faire 

ça, les sens s’affinent et on peut répondre aux questions. Au début, 

tu es complétement perdu, tu ne fais pas la différence entre une 

entrée, une porte de garage etc. Au début, t’es complément perdu, 

parce qu’il y a beaucoup d’informations qui arrivent, tu écoutes la 

circulation, tu fais attention à ce que tu repères avec ta canne, où tu 

mets les pieds, tu repères s’il y a des arbres, est ce que tu as entendu 

le vent dans les arbres etc. Un arbre c’est un repère intéressant dans 

une ville parce que c’est des repères. Au départ, tu as beaucoup 

d’informations et c’est énorme, tu n’arrives pas à faire le tri. […] La 

première chose qui m’a gênée, c’est par rapport à le handicap, c’est 

la canne. Pour moi, j’avais l’impression d’être tout le temps observé, 

si bien que je n’arrivais pas à me concentrer sur ce que je percevais 

de la canne. Voilà c’est ça quand on n’a pas réussi à faire le deuil de 

son handicap. Il faut réussir à positiver mais ce n’est pas facile. A 

l’adolescence, c’est dur, tout le monde passe son permis et toi, bah 

non, tu sais que tu ne le passeras pas. C’est une fracture. Après il faut 

savoir rebondir, voir le positif, ce n’est pas facile.  

[...] Les gens quand ils me voient avec ma canne, ils ont l’impression 

que je ne peux pas communiquer, alors que pourtant moi, je suis 

bavarde, j’ai pas de souci. Il y a une seule personne qui est venue me 

voiren disant « Madame, ça ne doit pas être facile de marcher avec 

ça » Il m’a dit ça comme ça alors je lui ai proposé de lui expliquer 
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comment ça fonctionne s’il avait 5 min. Mais voilà ça fait 10 ans 

maintenant qu’on fait des lois pour les handicapés, il serait temps que 

les personnes handicapées fassent un pas vers les autres. La personne 

qui n’a pas de problème ne peut pas comprendre si on lui explique 

pas, elle peut pas imaginer. Il faut un dialogue. En plus de ça, chaque 

personne vit son handicap de façon différente, il y a différents 

témoignages. […] 

Les limites qu’on a, ce sont les limites que nous nous donnons. Avec 

le chien, j’ai pu aller plus loin encore, j’ai repoussé mes limites. Je vais 

maintenant dans des rues que je ne connais pas, je prends le GPS, le 

chien gère ce qui est sécurité et c’est parti. Avant le chien, je me 

déplaçais surtout avec mon mari, après un peu avec la canne.  

Ça s’est vraiment fait petit à petit, je suis devenue plus hardie. Je me 

suis mise à l’informatique pour gérer mes comptes, pour devenir 

autonome au cas oùje doive me débrouiller seule. J’ai eu peur de 

perdre mon mari et de pas avoir de solutions pour être autonome, il 

faut trouver le moyen d’avancer. Ce n’est pas possible d’être seule à 

mon âge, j’aurais trop besoin d’aide. Après c’est une question de 

volonté, il y en a que ça gêne pas et qui n’hésite pas à demande de 

l’aide. 
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Entretien entre Dominique Petit, architecte DPLG de l’atelier 

Trame Architecture et Emeline Basselin, étudiante à l’Ensa Nancy, 

réalisé dans l’agence Trame Architecture à Bouxières-aux-Dames 

le 17 février 2016 à propos de la mise en place de la loi 

accessibilité. 

 

Emeline – Bonjour, je vous remercie de me recevoir ici. Je fais mon 

mémoire sur le handicap en architecture et si je viens vous voir 

aujourd’hui c’est pour recueillir un avis sur la mise en place de la loi 

sur l’accessibilité. Je me demandais justement si avant 2005, vous 

aviez des préoccupations sur tout ce qui concerne le handicap ?  

 

Dominique – Très bonne question. Avant la loi, il faut savoir qu’il 

existait des textes. L’ADAP concerne les bâtiments existants. On va 

dire que depuis 1973, il y a une réglementation accessibilité sur les 

bâtiments neufs, qui a toujours existés mais qui a évolué. Il y a eu une 

très forte évolution de cette loi, avec l’application des décrets en 

2005. En 2007, on s’est rendu compte de manière assez sidérante que 

les textes qu’on appliquait, n’était pas les bons. C’est idiot 

quandmême.De 1973 à 2007, c’est à pendant 30 ans, les architectes 

appliquaient des règlesfinalement, mais ce n’étaient pas les bonne, 

on appliquaitle débattement de 1m50, les WC accessibles… Mais en 

2007, quand sont apparus les décrets, on s’est rendu compte que les 

textes n’étaient pas bons, ils ont rajouté pleins de choses, ils ont 

complexifié de manière considérable les exigences. Par exemple, 

l’angle de porte, il faut que la poignée soit à moins de 40 cm d’un 

angle de porte. Dans les logements, il faut les couloirs fasse une 

certaine largeur. De mémoire c’était pas prévu dans les anciennes 

règles. C’était quelque peu déroutant, il y a pleins de règles qui 

n’existaient pas. Personne n’avait jamais entendu parlé de la poignée. 

Il faut maintenant que l’œilleton de la porte d’entrée soit à 1m30 alors 

du coup ce qui oblige les gens normaux à se baisser et finalement on 

voit le torse de la personne qui est en face. Pleins de choses qui sont 

probablement légitimes, qui ont été un peu mal vécues par les 

architectes. Dans l’histoire, cette loi a été mis en place parce les 

personnes handicapées trouvaient que les architectes ne prenaient 
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pas suffisamment en compte les exigences et que c’était mal 

interprété etc. En fait, on se rend compte que l’Etat nous ne donnait 

pas toutes les clés, c’était une véritable révélation.  

Quand tu me poses la question de … Est-ce que ça nous intéressait 

l’accessibilité, on n’avait pas le choix, on était obligés de s’y intéresser, 

mais on s’y intéressait pas sur la même base. Petite remarque en 

passant, les dispositions sont tellement complexes que même l’état 

se trompe dans l’interprétation. Ce qui est quand même assez 

effarant.  

Emeline – Vous avez un exemple ? 

 

Dominique – Alors oui, j’ai un exemple complétement débile, qui 

produit une contradiction. Et qui va être modifié. Les réglementations 

s’appliquent dans les bâtiments recevantdu public, et donc dans les 

logements, dès que tu construits pour louer. Ça doit être accessibles. 

C’est une révolution très forte. Les maisons individuelles sont 

désormais exposées à la réglementation. On a fait une opération à 

Bouxières-aux-Dames, complétement chaotique, ça devait en 2005-

2006. On dépose un permis de construire pour des petits immeubles 

collectifs et des maisons individuelles derrière. Le permis de 

construire était accordé, mais contesté par un riverain. Il gagne contre 

toutes attentes, parce que la mairie avait oublié dans son accord de 

joindre l’occupation du domaine public. On utilisait une partie du 

domaine public pour faire des places de stationnements et il nous 

fallait l’accord de la mairie. Permis de construire finalement annulé. 

Le maitre d’ouvrage, un bailleur social, nous dit « Ce n’est pas grave, 

c’est pas de votre faute, on relance et ça ira » Sauf qu’entre-temps, la 

loi accessibilité était passée et donc on a été obligé de revoir le projet. 

Et du coup, on a fait le même nombre de logements mais des 

collectifs. C’était terrible. Pour nous, on trouvait que la 

réglementation ne produit pas de qualités, on en perd même. Toi, 

moi, tout le monde préférait vivre dans des maisons. On perd de la 

qualité de vie. Au même moment, on faisait un projet de vestiaire de 

foot. On était en zone inondable, et donc le projet est tombé à l’eau. 

[Rires.] Parce qu’on était face à une contradiction : on devait réaliser 

un bâtiment sur pilotis avec un ascenseur. Alors que le foot c’est le 
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seul sport où il n’y pas de personnes en fauteuil. Quand j’ai raconté 

ces deux anecdotes à Paris à un congrès du syndicat, les gens en me 

croyaient pas. La réglementation a un impact très très fort sur la 

conception et sur la viabilité des projets. On perd beaucoup de temps 

à cause de ça.  

Alors bon j’ai un regard très critique. Ce qui est bien dans la loi, ils 

ont défini ce qu’était un immeuble collectif et une maison 

individuelle. [En sortant les annexes, il me montre les différents cas 

d’étude de la loi.] C’était très clair, parce que la réglementation ne 

s’applique pas de la même façon dans les logements collectifs et 

logements individuels. Tu fais deux logements accolés, ce sont des 

maisons individuelles, deux logements superposés avec un commun 

se sont des logements collectifs, deux logements superposés avec un 

accès direct vers l’extérieur sans commun c’est de la maison 

individuelle. La règle simple dès qu’il y a un local commun c’est du 

collectif. Je suis très attaché à la qualité des logements, c’était mon 

sujet de mémoire. Assez couramment, je propose le type de 

logement avec un accès direct sur l’extérieur, c’est pratique pour les 

bailleurs, par d’entretien des extérieurs etc. Sauf que la loi dit, que 

tous les logements individuels construits et destinés à la location 

doivent être accessibles. Il faut donc faire un ascenseur… par maison. 

C’est débile. On n’avait plus le droit de faire ça, parce qu’il fallait 

mettre un ascenseur par logement. C’était à mourir de rire, presque 

à pleurer. On avait le même maitre d’ouvrage, avec deux projets 

différents avec deux bureaux de contrôle. On avait la même 

disposition, en simultané, on n’avait pas la même interprétation, l’un 

passait et pas l’autre. Les dessins sont interprétés au de là…, il n’y a 

plus de bons sens, on applique la loi et c’est tout. Et chacun applique 

la loi de la façon la plus débile possible. On a des bureaux de 

contrôles et des services instructeurs qui ne jurent que par ça.  

Je l’ai vécu, sur un autre petit projet, ce sont des logements 

individuels superposées directement accessibles depuis l’extérieur 

sans ascenseur, j’ai eu le permis de construire. Le bureau m’a 

demandé de prévoir la place pour un fauteuil roulant devant la porte 

d’entrée sur un palier. Je leur ai répondu « Mais comment voulez-

vous que le fauteuil monte ? » Ils m’ont répondu « Ce n’est pas mon 
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problème, la règlementation demande qu’il y ait la place pour… » 

J’avais un peu anticipé le truc et je lui ai montré qu’il y avait la place 

si le fauteuil était à 45°. Il me dit « Ah oui mais ce n’est pas écrit qu’elle 

pouvait être avec 45 degré » Je lui ai répondu « Ce n’est pas non plus 

écrit que ça devait marcher perpendiculairement à la porte 

d’entrée. » Il a fallu se battre contre des exigences de bureaux de 

contrôle qui ne font que lire la réglementation, C’est leur rôle et 

même quand la réglementation est absurde. Il a raison, il fallait cette 

place, ça n’a pas de sens mais bon maintenant on l’anticipe, on peut 

pas faire d’économie. Il n’y aurait jamais unhandicapé autonome qui 

va monter là-haut. Mais bon à un moment, faut faire des économies… 

Il y a vraiment un problème de bons sens dans cette loi, qui s’applique 

de manière aveugle sur tous les sites. La première chose qu’on 

demanderait c’est de pouvoir parler avec l’administration. Mais ce 

n’est pas possible, in n’y a pas de discussion.Je ne sais pas si tu sais, 

mais il y a une vraie hargne auprès des organismes de personnes 

handicapés, Je peux le comprendre, c’est légitime. Ça s’explique 

 

Emeline – Ce n’est pas vraiment vrai, il y a des cons partout comme 

nous, il y a des personnes handicapées qui ne sont pas comme ça. 

Mais le problème c’est surtout avec les personnes en fauteuil. 

 

Dominique -  Oui, ce sont elles qui sont le plus embêtées, les plus 

pénalisés. Pour une réception qu’on a livréerécemment, on a dû 

réadapter un logement parce que le bailleur nous a dit qu’il y avait 

une personne handicapée. On s‘est retrouvé à adapter un logement 

pour une personne pour un seul handicap. On voit quelque part 

l’aspect vain de la réglementation, on adapte un logement à son 

handicap, c’est logique. C’est Chemetoff qui disait « pour ne pas 

handicapé 10 millions de personnes, on en handicap 60 millions. » 

Tout ça pour dire, qu’on a dû réadapter un logement, alors que le 

logement était conforme à la réglementation. J’ai entendu dire que 

le rayon de 1m50 c’est valable pour une personne en fauteuil roulant 

avec les deux bras valides, alors que si ce n’est pas le cas, c’est plus. 

On est face à des normes aveugles, c’est un peu terrible pour nous. 

Discuter avec les gens, imaginer un quota de logements conformes à 
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la réglementation. Il y a un contre-argument à ça, c’est le 

vieillissement de la population, il faut anticiper et prévoir que les gens 

puissent rester le plus longtemps chez eux. En même temps, prévoir 

des ascenseursetc., je ne sais pas si c’est si bien que ça. Selon la 

légende urbaine, les personnes âgéesqui pratiquent de l’exercice 

résistent mieux que celles qui n’en font pas. Même cette approche du 

vieillissement de la population peut être contestée. Les architectes 

pourraient se révolter mais voilà ils essaient de mieux possible. Il y a 

des enjeux énormes. T’as des contraintes surfaciques, un centimètre 

c’est un centimètre, il y a des contraintes budgétaires.A chaque fois, 

tu essaies d’avoir une approche globale, d’optimiser tout ton projet 

et là tu as la réglementation qui met en cause ton projet et qui te dit 

« non ce n’est pas possible, on y arrivera pas, on laisse tomber 

l’opération ». Il y a cette loi et l’interdiction de dérogation. Dans le 

neuf, c’est interdit. C’est quelque chose qui a été fait contre l’avis de 

l’Etat. Il y a un texte qui est sorti en 2005, dans lequel n’était pas 

évoqué la possibilité de dérogationset il y a des décretsqui sont sortis 

et l’Etat prévoyait des dérogations, et l’Etat s’est fait attaquer par les 

associations en disant que non c’est pas possible. Ça rend de 

nombreux terrains inconstructibles. Alors que des fois, tu es face à 

des sites, tu ne peux pas. Ça rend des sites inconstructibles. C’est 

complétement verrouillé. On parlait du neuf.  

Et les Ad’APconcernent les ERP12existantsil a failli y avoir le même 

coup, mais cette fois-ci ce n’est pas passé. Un bâtiment existant où 

s’implante un exercice libéral, peut avoir une dérogation. On ne peut 

pas obliger les copropriétaires à payer pour mettre aux normes. C’est 

pourquoi ils ont droit à une dérogation.  

J’ai fait pas mal d’Ad’AP avant septembre, j’ai visité plusieurs 

médecins, kiné. Et ça n’avait pas de sens, les spécialistes se déplacent 

ou ceux qui sont spécialisés peut-être. Il y a même un kiné qui m’a 

menti en disant qu’à l’étage le public ne montait pas alors que c’est 

pas vrai, il y a du matériel. Il y en juste un où c’était faisable, tout 

passait, il avait de la chance mais tous les autres ce n’était pasfaisable, 

il fallait une dérogation.   

                                                           
12 Etablissement recevant du public 
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J’ai eu le cas d’un hôtel, tous les étages étaient des demis-niveaux. Il 

était situé à Pont à mousson, pas sur un axe passant, on peut dire que 

l’hôtel faisait son chiffre mais pas plus. Le monsieur était de bonnes 

volontés, il fallait mettre aux normes ses chambres, il fallait 30 000 ou 

40 000 euros pour rénover, on devait faire 4 chambres accessibles 

mais si on en enlevait (se servait plus du) 4 ème étage, il en fallait plus 

que deux. Mais bon quand on y réfléchit aucune clientèle handicapée 

ne va lui rapporter 30 ou 40k de chiffres d’affaires, lui il survit comme 

il peut. Ça n’a pas de sens. Ça pose de nombreuses questions 

notamment pour les commerces etc.  

Regarde ici, on n’est pas accessible, tu es entré dans notre agence, 

est ce que c’est un ERP ou pas ?  

 

Emeline – A priori oui, vous êtes des professionnels libéraux. 

 

Dominique – C’est un grand débat, je serais d’avis à ne dire non, 

pasautomatiquement. C’est un une position que je prends. Tu peux 

très bien dire que je ne reçois pas ma clientèle chez moi. Je ne me 

considère pas comme ERP. C’est un débat qui a fait long feu, et le 

verdict c’est personne ne saurait nous dire, même pas 

l’administration. Les gens ne savent pas. J’ai travaillé les ADAP dans 

le cadre d’une association d’architecte qui s’appelle l’ADIA, pour 

mutualiser les connaissances etc. Mais bon là on a réduit le régime, 

parce que nous nous avons plus de dates butoirs. C’était un flop. 

L’initiateur de l’ADIA disait « Tu es dessinateur à ton compte chez toi, 

tu soustraites pour un architecte, ta maison est un ERP », mais je lui 

dis « Tu ne reçois personne chez toi » et lui me répond « Ah mais si 

tu reçois ton client, le maitred ‘œuvre … tu reçois des gens chez toi ». 

Je peux te montrer un texte de loi, où la ministre dit tout et son 

contraire sur le même texte de loi. La technocratie est mal faite en 

France. Et c’est une raison des raisons qui a fait que les gens lâchent 

l’affaire. Je suis intervenu chez mon médecin pour rendre son cabinet 

accessible. Mais Ce n’était pas possible. Et on révèle que les lois 

obligent à vider les centre villes des médecins. On rend inaccessible 

les médecins en centre-ville. C’est l’inverse que ce que la loi voulait 

faire.  Du coup, ça va obliger les personnes âgéesà prendre le bus etc. 
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Alors qu’avant c’était juste à côté de chez eux. Ça ruine et bousilles 

des projets complets.  Ce manque de discernement devient 

contreproductif.  

Je voudrais te souligner quelque chose la loi handicap est passé pour 

les ERP, logements collectifs et individuels, mais ils concernent aussi 

les ERT (Edifices recevant du travail). Il y aune loi qui te dit que les ERT 

doivent être adaptés pour recevoir des personnes handicapées, mais 

il n’y a pas de décrets. On a une loi, on ne sait pas comment 

l’appliquer. J’ai posé la question à la ministre qui était présente aux 

congrès. Je lui ai demandé ça en est où les décrets ? » Et la ministre 

m’a répondu « Joker, je ne réponds pas » on est pas en train de jouer, 

c’est important. Ce sont des décrets qui ne sont pas encore sortis et 

qui ne sortiront surement jamais. C’est stupéfiant, c’est à l’image de 

notre technocratie, on a des gens qui ne mesurent pas les 

conséquences de leur acte. Ils essaient de faire des choses, ils ne 

savent pas comment faire. Le pire dans l’histoire, c’est que tu as beau 

donner des exemples, les gens ne nous croient pas. Voilà un peu l’état 

des choses.  

 

Emeline – Dans les logements, il y a la question du rapport surface 

salle de bains, séjours… 

 

Dominique – C’est sur maintenant on me dit l’entrée est bien 

proportionnée pour une poussetteetc., mais bon on n’a pas 

augmenté le reste. Alors je veux bien qu’on fasse des logements 

adaptés mais c’est l’Etat qui devrait prendre en charge ce surplus de 

surface et refaire les normes. Ils pourraient que les surfaces normales 

pour un T3 c’est plus 63m² c’est 65m², ils pourraient dire ça. Alors 

maintenant tu ne fais plus de cuisine séparée, tu oublies des 

fonctions, tu nefais plus de cellier. Les bailleurs sociaux ont 

maintenant leur cahier des charges, ils ont un livre de 100 pages. 

Alors depuis l’entrée de 3m², il faut avoir accès à la cuisine, aux 

chambres, à la salle de bain, au salon… Ça fait un linéaire de porte, 

mais bon géométriquement c’est plus possible, l’entrée devrait faire 

9m². Il faut le rayon de débattements etc. Il faut penser à tout, c’est 
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très géométrique notre travail. Je pense que l’ADAP c’est stérile, c’est 

mettre des bandes podotactiles, prolonger des rampes etc.  

 

Emeline – Mais bon les bandes podotactiles c’est pas compliqué à 

mettre en place ?  

 

Dominique – Non non, mais c’est compliqué à nettoyer, puis ça 

s’abime, et ça s’efface… Je ne sais pas si on va penser à les remettre. 

Les soucis d’accessibilités pour les personnessourdes et les 

malvoyants c’est le plus facile à régler, c’est le handicap physique qui 

est le plus lourd. En général, on penseaux plus contraignant, on 

oublie le reste. Une chose qui m’énerve aussi, c’est que la première 

chose quand tu fais un logement à quoi tu penses c’est la voiture et 

à la personne handicapé. Et après il faut faire une maison avec la place 

qui reste.  

Aujourd’hui, il y a de nombreux cas qui sont étudiés, et du coup, il y 

a des dérogations qui vont êtreaccordées, mais bon après 4 ans où 

ça nous a cassés la tête et après c’est bon, mais il aura fallu se battre.  

 

Emeline – Le problème avec ces lois-là, c’est que thème du handicap 

gène. Et ceux qu’on entend, ce sont ceux qui sont les plus exigeants, 

les plus chiants.  

 

Dominique – C’est vrai, l’histoire du logement adapté c’est légitime, 

je comprends, mais après chaque handicap est différent.  

 

Emeline – oui c’est vrai. En menant mes recherches, j’ai pu voir des 

bâtiments spécialement adaptés à des handicaps comme une maison 

pour des sourds. Comme ils n’entendent pas, c’est la vue qui est 

privilégiée, et du coup leur maison est composée de cents fenêtres, 

avec des fenêtres intérieures. 

 

Dominique – Oui c’est sûr que ça doit exister des solutions comme 

ça, maistu ne peux pasimposer à tout le monde des cloisons vitrées, 

on pourrait imaginer avec des stores à lamelles à l’intérieur etc. Mais 
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bon on se rends compte que c’est toujours du cas par cas, et ce qui 

est très ennuyeux dans la loi c’est son refus du caspar cas.  

Par exemple, tu sais que pour les escaliers, dans la loi c’est écrit qu’il 

faut que la première marche et la dernière marche soit contrastée. 

Dans un projet, on a dessiné un escalier avec toutes les 

marchescontrastées. Tout était construit, le bureau de contrôle vient 

vérifier. Alors qu’on lui avait donné les plans etc., il vient nous dire 

que « ce n’est pas possible, car seules la première et la dernière 

marche doivent être contrastées » Alors je lui montre la loi, loi dit que 

en effet la première et la dernière doivent l’être mais il n’est pas dit 

que les autres ne doivent pas l’être. Ce n’est pas passé, il a fallu 

remettre une peinture etc. Bref. Pourtant on avait essayé de contacter 

des gens d’associationsetc., qui nous avaient que c’était mieux pour 

une personne malvoyante de voir toutes les marches plutôt 

qu’uniquement la première et la dernière marche. Le problème avec 

la loi c’est le nombre d’intervenants qui doivent donner leur avis : 

l’architecte, le maitre d‘ouvrage, le bureaude contrôle, la commission 

d’accessibilité… Quand tu modifies quelque chose, tout est impacté. 

Le travail de l’architecte s’est vraiment complexifié avec ça.  

Le premier bureau de contrôle en matière d’accessibilité qui nous a 

contrôlé, nous a dit « M. Petit ne vous inquiétez pas, je vais faire un 

rapport avec des remarques. Je ne peux pas faire un rapport sans 

remarques, elles seront sans doute banales mais bon un rapport sans 

remarques, ça ne passera pas ».  

On parle de marches contrastées, mais on ne sait pas la valeur du 

contraste dans la loi française, rien n’est dit. Alors qu’au Canada, c’est 

précisé.  
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Entretient entre Joel BASSELIN, agent RTE syndicaliste spécialisé 

dans le handicap, et Emmanuel PETIT, architecte DPLG, chez 

Trame Architecture, et Emeline BASSELIN, étudiante à l’Ecole 

d’Architecture de Nancy, réalisé dans un bus, dans le cadre d’un 

voyage le 27 janvier 2016. 

 

[Le bus avançait vers sa destination, j’étais assiste à coté de mon papa 

Joël BASSELIN, jusqu’à ce qu’Emmanuel PETIT vienne nous parler, a 

discussion s’oriente rapidement vers le sujet de mon mémoire et les 

deux hommes se lancent dans une discussion tellement motivée que 

je n’ai pas le temps d’intervenir, alors je les écoute poliment.] 

 

Joël BASSELIN – On a des bâtiments dans notre entreprise qui n’ont 

qu’n seul étage, mais qui sont des bâtiments existants. Il y a un 

délégué syndical, qui duit qu’il faut absolument mettre des 

ascenseurs dans ces bâtiments pour les personnes en fauteuil 

roulants. Sauf que nous on n’a pas de personnes en fauteuil qui 

travaillent dans ces bâtiments. Alors le jour où on en aura, on prévoira 

suffisamment en avance pour pouvoir équiper d’un fauteuil ou d’un 

ascenseur. Quand on construit un bâtiment à un niveau, en ce 

moment en bourgogne, on demande de prévoir une réserve pour 

placer un ascenseur. On demande de prévoir, d’anticiper mais pas 

forcément de le faire. Parce que prévoir un ascenseur c’est pour les 

personnes en fauteuil, mais si on accueil un aveugle, faut prévoir tout 

ce qui est sonore et pour les malentendants faut prévoir tout ce qui 

est lumineux. Faut anticiper tout ça c’est sûr mais pas forcément 

l’appliquer. 

Emmanuel Petit – Faudrait simplement que les gens assument les 

responsabilités, plutôt que les règles. La règle ça tue, ça impose, etce 

n’est pas toujours intelligent et ça conduit à faire des bêtises. On 

cherche à respecter la règle, plutôt qu’à l’optimiser pour qu’elle 

convienne bien. Je suis persuadé de ça, aujourd’hui on va dans un 

système de normes alors qu’on devrait… La norme par exemple sur 

l’accessibilité nous oriente vers des solutions très formatées et en fait, 

elle devrait nous conduire à intégrer des handicaps. Ce n’est pas la 

même réponse. La meilleure preuve c’est qu’aujourd’hui on change 
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les règles : maintenant on considère qu’un fauteuil peut tourner sous 

un évier alors qu’avant on considérait que c’était possible. C’est 

absurde, parce qu’il y a des lavabos sous lequel on peut tourner et 

d’autres sous lesquels on ne peut pas, ce qui rajoute tout de suite 

60cm dans la salle de bain, donc 2m² que tu prends au salon. Ton 

salon faisait 20m² maintenant il en fait plus que 18m², ce n’est pas 

neutre.  

 

Joël Basselin – Oui surtout que tu arrives toujours au même 

problème, parce que la personne est toujours en fauteuil roulant et 

c’est 2m² dans son salon, elle en a besoin. 

 

Emmanuel Petit-  Les exigences sont dans la salle de bain, mais aussi 

dans la chambre, il faut pouvoir tourner autour des trois côtés du lit 

double, ça fait de grandes chambres. C’est pareil soit tu fais des 

grandes chambres et les autres plus petites, soit tu prends sur le 

salon. Le salon, il n’y a aucune exigence parce que sur le principe, il 

est suffisant grand. Alors que c’est quand même le lieu où tu vis le 

plus.  

 

Joël BASSELIN – Ils ont fait des mobil homes pour personnes 

handicapées, ils ont supprimé tout. Pas de cloisons, c’est un espace 

multi-usages. 

 

Emmanuel Petit – C’est ce vers ça conduit, ce qui n’est pas si mal. 

C’est quand il y a plusieurs personnes dans un même logement que 

cela devient compliqué, c’est plus difficile de s’isoler.  

 

Joël Basselin – Actuellement, on nous impose des normes, on nous 

dit de faire comme ça. Le problème c’est que dans le handicap, ça 

évolue énormément, ce qui fait que quand tu fais un bâtiment, il est 

à la norme d’aujourd’hui mais il n’est pas à la norme de demain.  

 

Emmanuel – On essaie de normer le handicap alors que même celui-

là est pas normé, ils ne sont pas tous pareil. Dominique, mon collège, 
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a fait un stage sur le handicap, et on lui a dit que 80% des personnes 

en fauteuil roulant étaient capable de marcher. 

 

Joël Basselin – Surtout que tu sais que les personnes en fauteuil 

roulant représentent 3% de la population handicapée française.  

 

Emmanuel – Oui fin on est tous handicapé par quelque chose, moi je 

suis vieux. 

 

Joël – Oui fin ce n’est pas un handicap reconnu, tu sais que 80% des 

personnes handicapées ont des handicaps invisibles. Alors que pour 

ces 3% de personnes handicapées, c’est eux qui monopolisent les 

lois, les règles etc.  

 

Emmanuel – On traite de la même façon toutes les personnes en 

fauteuil, alors qu’il y en a des gros, des petits, des grands etc. Cela ça 

ne va pas. On nous impose des reculs derrière les portes pour pouvoir 

les manipuler. Pas de problèmes si on nous donne les surfaces et les 

couts qui vont avec. Mais on nous l’impose même quand cela n’a rien 

à voir, même là où il n’y a pas d’handicapé. La règle a oublié de dire 

que ça ne s’applique pas là où il ne peut y avoir de personnes 

handicapées. Les bureaux de contrôle savent être cons, comme il 

n’est pas dit qu’on peut ne pas appliquer cette règle, du coup, on est 

obligés de l’applique, ce qui crée du conflit alors qu’on pourrait éviter, 

et donc de l’opposition à quelque chose qui semblerait évident. 

 

Joël – Oui c’est vrai, on perd un peu le sens. On a des gros soucis de 

réalisation d’accès au bâtiment. On est sur la rue c’est compliqué, 

maintenant on crée des accès particuliers pour que les personnes 

handicapées aient le même accès alors qu’avant les normes, ils 

passaient par d’autres portes et ça leur ne posaient pas de problème 

tant qu’ils ont accès. Sauf qu’il ne faut pas que ce soit discriminant, 

et donc on veut faire le même accès pour tout le monde.  

 

Emmanuel – Oui c’est vrai que si on peut éviter d’être discriminant 

c’est mieux, mais il faut comprendre et trouver des solutions, plutôt 
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que de pas répondre à la question. Tant qu’elles ont accès… C’est sûr 

que c’est mieux de rentrer avec tout le monde, mais si ce n’est pas 

possible.  

 

Joël – Oui mais ça ils le comprennent, ils le savent.  

 

Emmanuel – Le problème aujourd’hui c’est qu’on a créé plus de 

conflits que d’évolution, et ça bloque les gens, c’est dommage. […] Il 

ne faut pas oublier qu’un logement vit avec les gens qui y sont, les 

familles s’agrandissent, les personnes vieillissent. Il faudrait des 

logements adaptables avec des cellules de vies, qui peuvent évoluer, 

présenter plusieurs alternatives, tout en évitant les surcouts. Mais 

voilà il faut anticiper les évolutions des occupants pour proposer des 

logements adaptables.  
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Entretien entre Marc Chassin, architecte DPLG de l’atelier Martel 

et Emeline Basselin, étudiante à l’Ensa Nancy, réalisé au 

téléphone le 27 octobre 2015 à propos de la réalisation de la MAS 

(Maison d’Accueil Spécialisée) de Dommartin-lès-Toul.  

 

Emeline – Quelles ont été les principaux problèmes que vous avez 

rencontrés lors de la conception de ce bâtiment ?  

 

Marc Chassin – On devait faire un bâtiment accessible. L’accessibilité, 

ce n’est pas uniquement le respect des normes pour les personnes à 

mobilité réduites, les personnes en fauteuil roulant, c’est aussi penser 

aux femmes enceintes, aux personnes âgées, et aux personnes 

souffrant d’autres handicaps. Il s’agit de prendre en compte un grand 

nombre de situations pour faire un bâtiment accessible  

 

Emeline – Comment s’est passé la phase de conception ? Comment 

les contraintes de ce type de programme vous sont-elles énoncées ?  

 

Marc Chassin – Il s’agissait de concevoir une maison d’accueil 

spécialisée pour les personnes épileptiques Il était donc important 

pour notre équipe de rencontrer l’Association en charge du projet, 

les résidents, mais aussi leur famille, les médecins, les infirmiers, les 

éducateurs…Ces rencontres nous ont permis de nous rendre compte 

que chaque handicap est spécifique. Concevoir un bâtiment pour des 

personnes épileptiques c’est prévenir un maximum le risque de 

chutes. Pour cela, on intervient sur différents points comme un sol 

mou, des angles arrondis pour limiter le traumatisme Mais en même 

temps, il ne s’agit pas de surprotéger les résidents et donc de 

stigmatiser leur handicap. Il faut trouver le juste milieu entre un 

espace courant et un espace protégé. De même, il a fallu travailler sur 

l’acoustique, il fallait des ambiances calmes, limiter les bruits pour 

éviter le stress acoustique qui peut engendrer une augmentation du 

nombre de crises d’épilepsie.  

 

Emeline – Comment avez-vous été amenés à concevoir ce projet ? 

Qui sont les maitres d’ouvrages ?  
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Marc Chassin – Les maitres d’ouvrages sont deux associations qui se 

sont réunies pour construire ce projet : l’association Epi Grand ’Est et 

l’OHS. Elles étaient dans une démarche de faire le projet ensemble. 

Elles ont sélectionné le maitre d’œuvre sur consultation d’une note 

d’intention, mais aussi sur les bâtiments déjà construits. Ce n’est pas 

un concours normal puisque le but était de faire un programme, un 

univers plus adapté. Pour cela, ils ont monté un groupe de travail à 

partir de l’équipe du COCEE13 de Flavigny composé d’éducateurs 

habitués à côtoyer les personnes épileptiques. Ce groupe de travail 

est représentatifs aussi de la volonté des associations de construire 

une maison d’accueil dans la continuité du COCEE.  

 

Emeline – J’ai vu que votre agence prônait l’intervention d’artistes 

dans vos projets. Comment cela s’est-il passé pour ce projet ? 

 

Marc Chassin – C’est une artiste américaine, Mayanna von Ledebur, 

qui est intervenue sur le projet. Elle est intervenue sur la façade pour 

changer les sensations, les perceptions et ainsi créer de la douceur 

dans une façade composée seulement de béton. Dans les couloirs, 

elle est aussi intervenue avec des tapisseries par endroit qui sont à la 

fois un repère pour les résidents mais aussi un moyen d’avoir des 

touches de couleurs dans un bâtiment qu’on a voulu blanc. Cela 

permet de donner une identité à chaque espace.  

 

Emeline – L’intervention d’une artiste n’augmente pas la facture, 

comment avez-vous fait pour l’intégrer dans le budget ?  

 

Marc Chassin – C’est vrai que comme ce sont des associations qui ont 

lancé le projet, elles n’avaient ni les moyens ni l’envie de dépenser 

trop. Notre but était donc d’offrir le plus possible pour un budget 

serré. Il s’agissait de tout optimiser au maximum. On le ressent au 

niveau du bâtiment. C’est un bâtiment compact et rationnel pour 

offrir le plus de confort.  

 

                                                           
13 Centre d’Observation et de Cure pour les Enfants Epileptiques 
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Emeline – Le projet se situe à côté de l’hôpital Jeanne d’Arc, pourquoi 

ne pas le réhabiliter et le transformer ?  

 

Marc Chassin – Il faut savoir que l’ensemble du site appartient au 

CHU, et l’OHS voulait un terrain pour construire du neuf. C’est aussi 

pour des raisons économiques que l’OHS a choisi de construire plutôt 

que réhabiliter. L’hôpital Jeanne d’Arc contient trop d’amiante et ça 

couterait trop cher à désamianter. De même, le bâtiment ne présente 

aucun intérêt patrimonial et pour le programme de la MAS, il n’est 

pas pratique. C’est pourquoi l’OHS nous a demandé de nous 

implanter dans la prairie juste à côté. Face à cet espace vide, il fallait 

une forme forte, qui puisse exister dans le paysage.  

Nous avons choisi de travailler sur un Rez-de-Chaussée pour des 

problèmes de fonctionnalité. C’est un projet avec une grande 

étendue, mais nous ne voulions pas de barres, on voulait limiter les 

déplacements. C’est pourquoi nous avons repris l’idée du cloitre, 

cette typologie permet une circulation fluide mais aussi un 

rapprochement des différents services. Ce Rez-de-Chaussée est percé 

de quatre grands patios, ce qui permet de créer un monde intérieur 

protégé pour les résidents et limiter les risques de fugues. En effet, 

du fait de leur pathologie, certains résidants ont tendance à vouloir 

se sauver s’ils sont laissés sans surveillance.  

 

Emeline – Quelles sont les normes que vous avez dues adapté pour 

ce type de programme ?  

 

Marc Chaussin – Il fallait dans ce projet anticiper le risque de chute, il 

fallait donc éviter un maximum les obstacles sur lesquels les résidents 

peuvent se cogner. Par exemple, pour les normes incendies, nous 

avons placés avec l’avis des pompiers les extincteurs dans des niches 

avec une hauteur bien définies. De même, il a fallu repenser la 

position des radiateurs, qui ne pouvaient être accrochés au mur. Du 

coup, ils sont intégrés au plafond. Il fallait supprimer tout ce qui 

pouvait être blessant. On aurait pu mettre du chauffage au sol mais 

c’est moins efficace que le chauffage au plafond. Ce sont des 
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panneaux rayonnants lisse qui permettent de chauffer chaque pièce 

selon les besoins. 

Pour les fenêtres, nous avons choisi un vitrage sécurit. Normalement 

il est traité que pour l’extérieur pour prévenir des effractions. Dans ce 

projet, il est traité aussi à l’intérieur pour ne pas qu’il se casse lors de 

la chute d’un résidant. 

Il fallut penser à de nombreux détails qu’on ne voit pas, comme par 

exemple les plinthes intégrés dans les murs, mettre des profilés 

arrondis aux angles. Tout comme dans les placards où tous les anges 

sont arrondis pour qu’ils soient moins coupants. Le sol intérieur mais 

aussi dans les patios est absorbant. Dans les salles de bains, c’est la 

logique PMR qui s’applique, on n’y déroge pas.  

Le terrain en pente nous a obligés à mettre des garde-corps, la norme 

standard est de 100 cm et là il faut la mettre à110cm pour éviter les 

risques de chutes et de basculement. 

 

Emeline – Est-ce que vous avez pu rencontrer les résidents ?  

 

Marc Chassin – Oui nous avons organisé une rencontre avec l’artiste 

aussi. C’était important pour nous d’avoir ce contact social. 
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Hôpital psychiatrique - Elseneur (D) - PLOT (Bjarke Ingels + 

Julien de Smedt) (2005) 
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Centre de rééducation psychiatrique pour enfants - Hokkaido (J) 

– Sou Fujimoto (2006) 
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Hazelwood School - Glasgow (UK) - Alan Dunlop Architects 

(2008) 
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Room Room - Itabashi Tokyo (J) – Takeshi Hosaka (2010) 
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Bal House - Santa Margarita (Californie, USA) -Terry & Terry 

Architecture (2011) 
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Loft MM - Bilzen (B) - CT Architects (2012) 
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Maison d’Accueil Spécialisée - Dommartin-lès-Toul – Atelier 

Martel (2014) 
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Article « Accessibilité : architectes et handicapés, même combat », Le 

Moniteur, Éric Leysens, 20 septembre 2012 
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Article de presse « Rendre accessible tous les ERP existants avant 

2015 : mission impossible » Le Moniteur, Éric Leysens, article du 12 

septembre 2012 
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